
parce que ce droit leur a été nié que le présent procès a été
institué.

Il parait qu'ils ne peuvent plus maintenant et tardivemont
soulever une obj-ction de forme et d'irrégularité d'avis et pré-.
tendre que leur résignation n'a pas été acceptée d'une manière
régulière en iaison d'irrégularités dans la convocation de l'as-
semblée.

L, s appelants ont encore reconnu qu'ils avaient cessé d'être
marguilliers du Banc et que partant leur résignation avait été
acceptéep, lorsque que!ques jours après l'assenb ée du 17, ils
ouît apporté et remis au bure<.,i de la Fabrique la clef dont
ecu1,cnn o'eux se servait pour ouvrir le tiroir à son usage dans le
barc d'Suvre.

Enfin, l'on peut dire qu'il n'y a pas de meilleur mode d'accep-
ter ue résignation que d'élire tn remplaçant au résignataire,
et c'est ce qui a été fait à '.itssemblée du 21.

Nous devons en conséquence éliminer la seconde objection de
forme à la convocation de l'assembiée du 17; et il faut poprtant
dire que les résigna.tions ont été dument acceptées et que les
requérants ont cessé d'être marguilliers du banc.

Il ne rf ste p'us qu'à s'occuper de la seconde question soumise,
à savoir, si un marguillier du banc acquière à quelque date que
soit faite sa résignation et en raison de cette résignation seule-
ment, la qualité d'ancien marguil.ir.

Cette question ions a été soumise sans référence aucune à la
ijmère dont eli- a éte introduite au dossier.
En référant à la requête., nous trouvons que les requérants y

demandent que l'élection des inumés comme matguilliers soit
déclarée nulil, d'ab3rd parce qne les résignations n'avaient pas
été validement acceptees à une assemblée irrégulièrement convo-
quée et tenue et ce pour les raisons que nous venons de voir et
ensuite parce que étant devenus anciens marguilliers comme con-
séquence de lacceptation de leur résignation comme marguilliers
du banc, le curé de la paroise, pr.éiîdant lPassemblée, leur avait
refusé d'y prendre part.

Il est de fait, qu'au début de l'assemblée, les appelants ont
demandé d'y prendre part comme anciens marguilliers, que leur
demande a été refusée, mais que le curé a en même temps décla-
ré qn'ils pouvaient être présents en leur qualité de notables. Ils
se sont alors retirés, ainsi que six de leurs amis,. et l'assemblée
s'est continuée, composée du cuié et des autres marguilliers
restants.

Ce moyen de nullité de l'élection des intimés parait être une
contradiction et une exclusion du premier moyen.

Les appelants, en demandant de faire partie de J'assemblée à
titre d'anciens marguillier, reconnassaient, comme nouslavons
vu, la validité de l'acceptation de leur résignation, et en introdui-
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